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Moutier, le 9 mai 1999

A TOUS LES CLUBS DE L’ANJTT
Concerne : Modifications du classement des joueurs
Chers(es) amis(es) du TT,

Vous recevez en annexe la proposition de modification des classements pour la saison prochaine.

Elle concerne 155 joueurs.

Vu le nombre de résultats qui m’ont été communiqués ,il est impossible de traiter le cas des 442 licenciés de notre AR manuellement.

L’informatique a donc traité les 442 cas tout à fait objectivement et j’en ai retravaillé subjectivement une trentaine.

Je suis conscient qu’il est possible d’avoir oublié de traiter un cas subjectivement ou que des résultats significatifs ne me soient pas parvenus. Par conséquent je vous prie de bien vouloir  me faire part par écrit uniquement ( inutile de téléphoner ) avant l’inscription des équipes fixée au 29 mai de vos contre-propositions motivées.

Je vous prie également de lire attentivement les pages 236 à 240 de l’annuaire FSTT concernant le règlement du classement des joueurs en Suisse. 

Vous voudrez bien communiquer cette liste à vos joueurs. Elle sera officialisée lors de l’AT.

Vous recevrez prochainement la liste de renouvellement des licences. Elle tient compte des nouveaux classements proposés (SVP : ne pas utiliser cette liste pour faire une contre-proposition en y modifiant, par exemple, le classement inscrit ).

Je vous remercie d’avance de votre collaboration et vous présente, ses salutations sportives.
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Michel Clémençon
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